

Mesure de coaching – Art. 7d LAI
Choisissez le type de rapport.
	La personne assurée

	Genre
	☐ Madame
	☐ Monsieur

	NOM(S) Prénom
	     
	N°NSS / AVS
	     



	Le spécialiste en réadaptation - OCAS

	NOM(S) Prénom
	     



	Le référent de la mesure – Coach prestataire

	Nom de la structure
	     

	NOM(S) Prénom
	     

	Email
	     
	Téléphone
	     



	Mesure

	Dates de la mesure : du Choisir la date. au Choisir la date.

	Intervention précoce – art. 7d LAI : (le code de prestation à sélectionner ci-dessous figure sur la communication).
 Choisissez une mesure.

	

	Objectifs de la mesure

	Objectif principal art. 7d LAI : 
	L’objectif a-t-il été atteint ? 
	Remarque : Si vous notez « partiellement » merci d’expliquer pourquoi.

	Intervention précoce : Permettre à la personne assurée de maintenir son poste de travail actuel ou une réadaptation à un autre poste de travail au sein de l’entreprise ou dans une autre structure.
	Choisissez un élément.	     

	Objectifs spécifiques : 
	L’objectif a-t-il été atteint ?
	Remarques :

	·      
	Choisissez un élément.	     

	·      
	Choisissez un élément.	     

	·      
	Choisissez un élément.	     

	
	
	

	Déroulement de la mesure

	Contexte du coaching (formation, stage, etc.) :      

	Déroulement du coaching :

	·      
·      
·      
·      
·      

	Motivation et engagement dans la mesure :

	     

	Démarches entreprises et résultats obtenus (uniquement pour le CP 567 – « Recherche d’emploi ») :

	     

	Autonomie dans les démarches de recherche (uniquement pour le CP 567 – « Recherche d’emploi ») : 

	     



	Conclusion

	     



Date : Choisir la date.					
Signature :

	Rappels à destination du prestataire

	· Nous vous remercions de nous transmettre votre avis professionnel de la situation de la personne assurée (et non des citations de cette dernière).

	· L’atteinte à la santé de l’assuré n’a pas à figurer dans ce rapport. Vous ne devez pas vous positionner sur un droit ou non à la rente.

	· Annexes :
· Rapport intermédiaire : pas d’annexe.
· Rapport final : les annexes utiles peuvent être ajoutées à la suite du présent document.

	· Le rapport FINAL de mesure est à transmettre au conseiller via le e-démarche du site de l’OCAS dans les 10 jours ouvrés suivants la fin de la mesure E-démarches & formulaires | Ocas
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